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- les procédures et modalités de traitement et de
validation des données environnementales ;

- les bases de données sur les informations
environnementales générales, scientifiques, techniques,
statistiques, financières et économiques comprenant les
informations environnementales validées ;

- tout élément d’information sur les différents aspects
de l’environnement au plan national et international ;

- les procédures de prise en charge des demandes
d’informations au titre des dispositions de l’article 7
ci-dessous.

Les modalités d'application du présent article sont
précisées par voie règlementaire.

Section 1

Droit général à l’information environnementale

Art. 7. — Toute personne physique ou morale qui en
fait la demande, reçoit des institutions concernées les
informations relatives à l’état de l’environnement.

Ces informations peuvent avoir trait à toute donnée
disponible sous toute forme portant sur l’état de
l’environnement ainsi que  sur les règlements, mesures et
procédures destinés à assurer et à organiser la protection
de l’environnement .

Les modalités de communication de ces informations
sont précisées par voie règlementaire.

Section 2

Droit spécifique à l’information environnementale

Art. 8. — Toute personne physique ou morale, en
possession d’informations relatives à des éléments
environnementaux susceptibles d’affecter directement ou
indirectement la santé publique, est tenue de
communiquer ces informations aux autorités locales et/ou
aux autorités chargées de l'environnement.

Art. 9. — Sans préjudice des dispositions législatives en
la matière, les citoyens ont un droit à l’information sur les
risques auxquels ils sont soumis dans certaines zones du
territoire et sur les mesures de protection qui les
concernent. 

Ce droit s’applique aux risques technologiques et aux
risques naturels prévisibles.

Les conditions de ce droit ainsi que les modalités selon
lesquelles les mesures de protection sont portées à la
connaissance du public, sont précisées par voie
règlementaire.

Chapitre 2

De la définition des normes  environnementales

Art. 10. — L’Etat assure une surveillance des
différentes composantes de l’environnement. 

L'Etat doit définir les valeurs limites, les seuils d’alerte,
et les objectifs de qualité, notamment pour l’air, l’eau, le
sol et le sous-sol, ainsi que les dispositifs de surveillance
de ces milieux récepteurs et les mesures qui devront être
observées en cas de situation particulière.

Les modalités d'application de cet article sont précisées
par voie règlementaire.

Art. 11. — L’Etat veille à la protection de la nature, la
préservation des espèces animales et végétales et de leurs
habitats, le maintien des équilibres  biologiques et des
écosystèmes, la conservation des ressources naturelles
contre toutes les causes de dégradation qui les menacent
d’extinction. Il peut à ce titre, prendre toute mesure
règlementaire pour en organiser et assurer la protection.

Art. 12. — Outre les dispositions des articles 10 et 11
ci-dessus, l’environnement est soumis à une
autosurveillance et un autocontrôle.

Les mécanismes et les procédures d’autosurveillance et
d’autocontrôle ainsi que les activités, les zones, les
milieux récepteurs, leur contenu et les modalités de leur
mise en oeuvre sont précisés par voie règlementaire.

Chapitre 3

De la planification des actions environnementales

Art. 13. — Le ministère chargé de l'environnement
élabore un plan national d’action environnementale et de
développement durable (P.N.A.E.D.D).

Ce plan définit l’ensemble des actions que l’Etat se
propose de mener dans le domaine de l’environnement.

Art. 14. — Le plan national d’action environnementale
et de développement durable est établi pour une durée de
cinq (5) ans. 

Il est initié, élaboré et adopté selon des modalités fixées
par voie règlementaire.

Chapitre 4

Du système d’évaluation des incidences
environnementales des projets de développement :

Etudes d’impact

Art. 15. — Les projets de développement,
infrastructures, installations fixes, usines et autres
ouvrages d’art et tous travaux et programmes de
construction et d’aménagement, qui par leurs incidences
directes ou indirectes, immédiates ou lointaines sur
l’environnement et notamment sur les espèces, les
ressources, les milieux et espaces naturels, les équilibres
écologiques ainsi que sur le cadre et la qualité de la vie,
sont soumis au préalable, selon le cas, à une étude
d’impact ou à une notice d’impact sur l’environnement.

Les modalités d’application de cet article sont précisées
par voie règlementaire.


